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RÈGLEMENT 

du 8 novembre 1989  

d'application de la loi fédérale du 21 mars 1969 
sur le commerce des toxiques (loi sur les toxiques) 

R 1989, p. 431. 

LE CONSEIL D'ÉTAT DU CANTON DE VAUD 

vu la loi fédérale du 21 mars 1969 sur le commerce des toxiques et ses 
dispositions d'exécution1  

vu l'article 73, chiffre 18, de la loi sur l'organisation du Conseil d'Etat2  

vu le préavis du Département de l'intérieur et de la santé publique 
1RS 813.0. 
2RSV 1.5 (LOCE). 

arrête 

Article premier. – Le Département de l'intérieur et de la santé publique est 
l'autorité cantonale chargée de l'exécution de la législation fédérale sur les 
toxiques. Il exerce ses attributions par l'intermédiaire du Service de lutte contre 
les nuisances.  

Art. 2. – Le Service de lutte contre les nuisances délivre les autorisations de 
faire le commerce des toxiques. Le département peut également, en tenant 
compte des conditions locales, désigner d'autres organes officiels habilités à 
délivrer des autorisations d'acquisition unique de toxiques de la classe 2.  

Art. 3. – Les décisions du Service de lutte contre les nuisances ou des organes 
désignés à l'article 2 peuvent faire l'objet d'un recours écrit et motivé, à adresser 
en deux exemplaires au chef du département dans les dix jours dès leur 
notification.  

Art. 4. – Le règlement du 6 octobre 1978 d'application de la loi fédérale du 
21 mars 1969 sur le commerce des toxiques (loi sur les toxiques) est abrogé.  

Art. 5. – Le Département de l'intérieur et de la santé publique est chargé de 
l'exécution du présent règlement qui entre en vigueur le 1er janvier 1990. 

Approbation du Conseil fédéral: 10.5.1990.
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